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COUR DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier.) 

Audience du 12 juin. 

PROCÈS DES ACCUSÉS D AVRIL. 

Carrier amené de force à l'audience. —Ses protes-

n sa demande d'être réintégré en prison. —Audi-

relatifs aux accusés de la Société des témoins 

Mutueliistes. 
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Rien de la détermination prise n'a transpire au de-
S eD.V On is<ure seulement que la majorité s'est prononcée 
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l\\e des accuses absens. 

A nuaire hegres seulement la Cour entre en audience. 

l 'wDel nominal constate l'absence de M. le duc de Mont-

mnîencv et de M. le marquis de Lamoignon , qui , tous 

deux , se sont excusés sur l'état de leur santé qui les re-

tient au lit. 

L'accisé Carrier, chef d'atelier et ancien militaire, qui a été 

amené de force de la Conciergerie et qui est présent aux, dé-

bats, demande la parole. , 

M. le président : Que l'on fasse placer l'accusé Carrier au 

milieu. ... . . T 
Carrier : Je viens d être amené par la force. Je vous prie , 

M le président ; de me dire si je suis ici comme accusé , ou si 

t'jst pour une simple confrontation , ou si c'est à titre de ren-

seignement. 

M. le président : Vous êtes ici comme accuse ; vous serez 

ttnfronté s'il en est besoin. 

Carrier : Il est donc bien entendu que.... 

.1!. le président : Je vous ai fait appeler aujourd'hui parce 

que dans la précédente audience la Cour s'est occupée de Gi-

rard et :1e Poulard qui ont'eu avec vous des relations. Il vous 

importe de savoir que Girard et Poulard ont été régulièrement 

interrogés sur leur participation dans la Société des Mutuellis-

tes, où ils ont été membres du conseil exécutif. Ils ont répondu 

à toutes les questions en donnant à comprendre qu'ils s'étaient, 

du moin? auant qu'il avait dépendu d'eux , abstenus de discus-

sions politiques, et qu'ils n'avaient pas participé à l'exécution 

d'ordres donnés aux insurgés par le conseil exécutif, attendu 

que ce conseil exécutif avait cessé ses fonctions avant l'époque 

où l 'ordre a été donné. Voilà ce qu'ont dit vos co-accusés; vous 

entendrez les témoins qui vont être appelés. 

Carrier : Je ne viens pas ici pour répondre à l'accusation 

qui est dirigée contre moi. La Cour a rendu un arrêt, le S 

mai, pour nous priver de nos défenseurs; nous avons pro 

testé, et nous devions le faire. L'accusateur public a porté des 

accusations calomnieuses contre nous, et je pense que c'est une 

erreur involontaire de 'sa part , lorsqu'il nous a traités de 

«rouillons et dit que, si nous paraissions à l'audience , ce n'é-
tait que pour paralyser le cours de la justice. 

» Messieurs, noire position est simple. Nous demandons .. 

comparaître devant la justice. Depuis quatorze mois que nous 
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voulons prouver. On m'a aussi refusé M. Dufour par le même 

motif, et cependant il n'a jamais fait partie de la Société des 

Droits de l'Homme. Enfin on a mis de côté M. Bonvier-Dumou-

lard, qui en 1831 était préfet à Lyon. Il n'est pas de la Société 

des Droits de l'Homme celui-là. Je dis: «Rendez-moi mes 

trois témoins, mon conseil, et je répondrai. » 

M. l'avocat-gènèral : Je répète que la liste a été arrêtée 
d'accord avec votre avocat. 

Carrier : Vous en avez restreint le nombre. 

M. l'avocat-gènèral : Nous n'avons pas cru qu'il fût dans 

notre obligation de faire assigner tout le monde. Nous avons 

déclaré que lorsque des demandes de témoins seraient faites , 

nous les examinerions avec les conseils. La liste , en ce qui 

concerne Carrier, a été arrêtée avec M. Favre, et c'est d'ac-

cord avec lui que les sieurs Dufour et Gautier ont été exclus. 

Quant à M. Bouvier Dumolard , nous ne pouvons entrer ici dans 

des détails qui ont été éminemment confidentiels, mais M. Fa-

vre a reconnu que M. Bouvier Dumolard ayant fait une publi-

cation sur les événemens de Lyon , rien ne serait plus facile 

que de recourir à cette brochure , sans entendre son témoigna-

ge. Je m'en rapporte à M. Jules Favre et à sa bonne foi. 

M. le président : Je vais rétablir le fait et le droit. En droit, 

les accusés pouvaient faire assigner des témoins; ils en avaient 

incontestablement le droit ; mais les frais eussent été à leur 

charge. Pour éviter aux accusés les frais énormes de nombreu-

ses assignations et du déplacement des témoins à décharge , le 

ministère public s'est résolu à être excessivement large dans 

ses assignations. Il a fait assigner de nombreux témoins dans 

l'avantage des accusés, et en a mis les frais à la charge du Tré-

sor. Cette concession très large ne prive pas les accusés du droit 

de faire assigner à leurs frais tous les témoins qu'ils jugeraient 
leur être utiles. 

M. Chegaray ■ Nous répéterons que Carrier a usé de ce 

droit; nous avions fait assigner sept témoins à charge ; nous en 

avons fait assigner neuf, c'est-à-dire deux de plus, à sa requête. 

Carrier : Le ministère public prétend qu'il nous a fait une 

concession très large en faisant assigner quelques témoins aux 

dépens da Trésor ; mais il faut remarquer qu'après quatorze 

mois de captivité nos ressources pécuniaires , celles de nos amis 

étaient épuisées, nous ne pouvions faire venir des témoins de 

cent-vingt lieues. On nous devait au moins cette faveur devant 

une justice exceptionnelle, nous avions bien le droit d'appeler 
des témoins. 

M. le président : Tous n'ont pas été refusés. 

Carrier : Pourquoi a-t-on exclu MM. Gautier et Dufour ? 

M. le président s Parce que votre Séfetosenr y a renoncé. 

Carrier •■ M
c
 Favre a cru bien faire, parce que je n'ai pu 

m'entendre avec lui ; il est si difficile de pénétrer dans vos pri-
sons. 

M; le président : Les avocats entrent dans les prisons toutes 
les fois qu'ils le demandent. 

Carrier : C'est une erreur, M. le président. 

M
u
 Jules Favre : Il est arrivé souvent que des mesures d'in-

térieur nous ont empêché l'entrée des prisons ; ces mesures 

ont fort gêné les accusés et dans des circonstances très urgen-

tes. Mais ceci est un débat dans lequel je ne veux pas entrer ; 

je dis cela seulement parce que mon nom a été prononcé. . 

M
e
 Jules Favre ajoute que s'il a dans cette circonstance cédé 

à M. l'avocat-général , ce n'est que comme forcé et contraint, 

pareequ'en refusant û'assignerà sa requête les témoins en ques-
tion, celui-ci était dans son droit. 

Carrier : Dans les dépositions principales contre mes co-ac-

cusés et mai, figure celle d'un sieur Picot. Voilà la seule que je 

récuse, louies les autres je les accepte. Ce Picot est un homme 

de la police qui a été envoyé par le bateau à vapeur pour se 

mêler à l'affaire d'avril, s'établir chef de l'insurrection, et faire 

un appel a;ïx armes. Je n'accepterai pas le débat, à moins que 
Dufour et Gauthier ne soient présens. 

Si
0
 Santeuil : Le témoignage de Dufour et Gauthier ne serait 

pas moins utile à l'accusé Raggio. 

M. Chegaray ■■ Je m'en rapporte tout-à-fait là-dessus à la 

sagesse de M. le président , en faisant observer que Gauthier et 

Dufour ont été inculpés. 

M. le président : J 'ordonne que ces deux témoins seront 
rappelés. 

Carrier : Mon conseil sera-t-il admis ? 

M. le président ; Quel est votre avocat? 

Carrier : J 'avais pris M. Audry de Puyraveau pour conseil , 

et M. Favre pour avocat. L'admission des deux témoins ne suf-

fit point pour que je participe au débat; je demande à être 

assisté de M. Audry de Puyraveau , et demande de plus la 

comparution de mon co-accuso. 

M. le président : Asseyez-vous. 

M. l'avocat-gènèral : Non» avons fait assigner M. Dnchamp, 

chef d'atelier. Ce témoin , âgé <ie <> '» ans , nous envoie un cer-

tificat constatant sa maladie. Sa déposition est imprimée page 

124 , la lecture eu serait importante; mais d'après les antécé-

dens , déjà adoptés par M. le président , nous n'insistons pas. 

M. Bachelu , âgé de 58 ani, chef d'atelier, fait une déposi-

tion dont il est impossible d'entendre un mot. Il déclare he re-

connaître ni Gérard , ni Poulard, ni Carrier. 

Uarherat, ouvrier en soie, témoin : Avant de répondre aux 

interpellations de M. le président , je veux éetaircir un fait qui 

me touche. On m'a calomnié, on m'a désigné connue ayant li-

vré l'ordre du jour à la police. Je veux être débarrassé de cette 

| accusation. Je dépose comme témoin et n?n comme délateur. 

iU. Chegaray : Vous n'êtes appelé que e»;ui !ie témoin. 

Le témoin : C'est important pour moi, car c'est après l'ordre 
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du jour qui a été livré à 1rs police qu'on a hïi le procès des Mu-

tuellistes, et. les journées de Lyon sont sorties de ce procès. 

A. Girard : Qui a accusé le témoin d'avoir livré t ordre du 
jour à la police ? 

Le témoin : On m'en a accusé en pleine société. 

M. le président : Dites ce que vous savez relativent à l'accusé 

Girard. 

Le témoin : Girard était un simple président du conseil exé-

cutif. La majorité seule dirigeait les Mutueliistes. — D. Vous 

rappelez -vous l'ordre du |bur qui proposait un comité d'ensem-

ble?-r-R. Nous l'avons toujours compris pour nous allier avec 

les autres corps d'état; il n'était pas question de politique. 

M. Chegaray : Dans votre déposition écrite , vous avez dit 

nue le 9 avril, votre chef de loge Barruel vous a montré un or-

dre du jour portant invitation de se rendre sur plusieurs places 

publiques. — R. M. le juge d'instruction me dit que M. Barruel 

avait déposé décela. Quant à moi, j'aurais menti si je l'avais dit; 
je ne l'ai pas dit. 

M
c
 Favre fait remarquer ici la différence qui existe toujours 

entre les dépositions orales et les dépositions écrites. 

«Celas'expliqueence quele magistrat instructeur en sachant 

bien plus que celui qu'il interrogeait, posait des questions tou-

tes faites , et si l'interpellé répondait eui, on rédjgeait la dé-

claration de manière à faire un corps nssSDpacîe.» 

M. Chegaray : Il n'est pas nécessaiYaie justifier le magistrat 

instructeur du reproche très grave qirit !ti est adressé. Aucun 

des magistrats qui ont eu l'honneur, d&s cette circonstance si 

difficile, d'être investis delà confiancede la Cour, n'était plus di-

gne quels magistratqui a présidé à cette instruction laborieuse et 

difficile. Pourquoi y a-t-il contradiction entre la déposition orale 

et la déposition écrite des témoins? Ne nous serait-il pasfacilede 

trouver uneaulreexplicalion quece faux d'un magistrat instruc-

teur? Est-ce que nous ne savons pasque depuis le 15 mai, etdepuis 

surtout la publication du rapport, les témoins de Lyon n'ont 

pas cessé d'être l'objet des menaces et des attaques les plus gra-

ves? Des documens judiciaires le constatent,, Nous n'imputons 

ces faits à aucun des accusés, nous n'attaquons personne. Nous 

répondons seulement à une attaque dirigé contre nous. N'est-

il pas naturel que des hommes, anciens compagnons des accu-

sés, anciens Mutueliistes, viennent plutôt atténuer qu'aggraver 
la vérité ? 

A. Girard : Je désirerais que M. le président demandât au 

témoin si aucun des accusés ici présens a cherché à influencer 

sa déposition , si on lui a fait quelques menaces directes ou in-
directes. 

M. le président : M. le procureur-général s'est empressé lui-

même de déclarer qu'il n'imputait ces faits à aucun des accusés. 

M" Jules Favre : M. le procureur-général a exagéré le sens 

de mes paroles, je n'ai pas voulu parler de perfidie de la part 

du magistrat instructeur. J'ai seulement voulu dire que dans 

la rédaction des témoignages en général , les magistrats ins-

tructeurs ont été au-delà de ce que les témoins auraient voulu 

dire. J'aurais dû signaler ce fait , n'en aurais-je eu d'autres 

preuves que les réclamations, les dénégatioas, que plus de cent 

témoins sont venus déposer dans mon cabinet contre le rapport 

de M. Girod (de l'Ain). I! f-st bien certain que de nouvelles 

variations dans les dépositions vont se produire; nous supplions 

la Gour de ne s'attacher qu'aux dépositions orales. 

Mî Chegaray : Vous savez à l'avance qu'il y aura des varia-
tions. 

Pradelie,chtî d'atelier, est appelé. Il déclare qu'il ne se rap-

pelle presque plus rien, et malgré les instances de M. le prési-

dent, il persiste dans sa première déclaration. 

Lecture est donnée de la déposition écrite du témoin : 

« J'étais chef de la deuxième loge de la quatrième cenlrale. 

Le 8 au soir, j'allai chercher moi-même à la centrale l'ordre du 

jour : il portait de cesser le travail, de se tenir réunis pour le 

lendemain et d'envoyer chercher un nouvel ordre du jour. 

Cette suspension des travaux n'avait jamais été mise aux voix 

précédemment, ce qui fit que nous ne crûmes pas devoir nous 

y conformer; le lendemain j'allai moi-même chercher cet ordre 

du jour. Il portait invitation de mettre les lanceurs hors des 

ateliers de la Société , et de se rendre sur diverses places par-

mi lesquelles je me rappelle bien qu'était la place Saint-Jean.» 

M. le président: Vous souvenez-vous maintenant de ces faits
5 

— R. Oui. — D. Avez-yens dit la vérité dans cette déposition
3 

— R. On m'a interrogé sur les faits qui m'étaient personnels. 

— D. Vous rappelez-vous d'avoir reçu un ordre du jour qui 

proposait de mettre à la charge de la Société les frais du procès 

intenté aux membres du conseil exécutif, et un autre qui pro-

posait la création d'un comité d'ensemble ? — R. Je me sou-

viens que la proposition a é'.é faite,que les sociétés pourraient 
se porter des secours mutuels, mais sans affiliation. 

Le témoin Cornillon est introduit. 

M. le président : Déposez des faits qui sont à votre connais-
sance. 

Le témoin : Je ne puis dire que ce que j'ai dit dans mes in-

terrogatoires. On m'a demandé si j'avais eu connaissance des 
derniers ordres du jour, j'ai répondu que non. On m'a deman-

dé le mot de passe, j'ai répondu que je l'avais entendu dire 

dans une masse d'individus, etquejenesavaisqui l'avait donné 
M. le président : Quel était ce mot ? 

Le témoin : Je ne m'en souviens pas, si vous me le citez ie 
le saurai peut-être. '

3 

M. le président : Connaissez-vous ces mots-là : Association 
résistait ce , courage ? ' 

Le témoin : Ce sont ceux-là. 

*•
le

 président : Ce sont ces mots qui ont été donnés le t) 
avril pour remplacer le mot donné le 1 er ? 

L" témoin : Oui , Monsieur. 

M. le président : Ce changement ne vous a-t-il pas surpris -
1 

Le tèmom : Les événemens se succédaient si vite rien ne 
surprenait. ' 

m. le président ■. Comment vous êtes-vous expliqué ce chan-

Le témoin : Chacun l'expliquait à sa manière, les hommes 

sensés prévoyaient des événemens devant lesquels ils se reti 
raient, c'est ce que j'ai fut.

 1 

JM. le président .- N'avez 
IV 

cz-vous pas entendu parler de sociétés 
secrètes! — I... Non. — D. Lt d'une société d'ensemble?— Il 

SSS'IîfV?- *e devait-elle pas embrasser toutes es so-
cietés?-R. C'est poss.ble— D. Les Mutueliistes? - R Je ne 

le crois pas. - D. Les Droits de l'Homme? - R. j
e
 n'en sais 

neiv^ je n ai nullement participé à la formation de cette soriété. 

- D. iN avez-yuus pascruque ce comité avait pour objet de 
taire agir toutes les sociétés dans le même but ? — R Cela 
tombe sous le sens. 

M. Chegaray ■ N'était-il pas d'usage chez'Ies Mutueliistes de 

donner un mot de passe tous les mois, ei>ur J idurée SJ 



mois? — R. Oui. — D. En avril on avait donné le mot patrie ? : 

— R. Je ne roe le rappelle pas ; je sais qu'on en a donné un.— j 
D. Ne savez-vous pas ffil a *{é changé le 0 avril ? — R. Je ue 

dis pas cela. 

M. Chegaray : Vous l'avez dit au moins devant M. Achard-

James, et vous saviez très bien ce que vous disiez , car votre 

déposition a été toute spontanée. 

te témoin : Un instant; il ne faut pas dire que c'est moi qui 

ai demandé à être interrogé sur tout cela, au moins; il n'en est 

rien. 

Mc Jules l'avre : Il conviendrait de faire expliquer le té-

moin. 

M. le président ■. M. le procureur-général dit qu'il croit que 

vous avez désiré être entendu par M. Achard James, 

Comillon : Non , Monsieur , il n'en est rien ; voici comme 

les choses se sont passées. Lorsque quelques chefs de Mutuel-

listes furent assignés, on nous proposa de signer une demande 

de mise en cause, de solidarité de poursuites. Je la signai, mal-

gré quelque répugnance. On décerna alors contre nous des 

mandats d'amener. Plusieurs Lirentarrêtés , on vint pour m'ar-

rêier, on ne m'a pas trouvé. Le dimanche maiin j'allai trouver 

M. Achard-James, que je connaissais particulièrement. Il me 

dit. : « Que veux-tu? » Pour réponse, je tirai mon mandat d'a-

mener de ma poche. « Veux-tu, me dit-il, te constituer prison-

nie; ? » Je lui répondis que j'étais prêt à obéir à la justice , mais 

que je préferais conserver le plus possible ma liberté. « Rends-

toi ici demain matin. « J'y allai à l'heure convenue, et c'est là 

que je subis l'interrogatoire qui est sous vos yeux. 

» M. Achard-James m'interrogea sur le mot de passe, sur le 

comité d'ensemble, je fis mes réponses; vous voyez que je n'ai 

pas été m'oflïir spontanément pour déposer. Je n'ai pas dit , 

comme on semble vouloir le faire entendre : interrogez-moi 

sur telle chose. 

Girard •■ Je voudrais adresser une question au témoin. 

M. le président : Pariez. 

Girard : Le témoin sait-il s'il y avait quelque rapport entre 

l'Echo de la Fabrique et le conseil exécutif? 

Coniiîton : Aucnn rapport en quoi que ce soit. 

M. le président : AVez-vous entendu parler d'écrits pol ti-

ques répandus dans les loges ? 

Cornillon : Dans quelques loges on répandit des écrits poli-

tiques. Comme les réglemens défendaient expressément de 

parler politique ou religion dans les loges , nous envoyâmes un 

ordre du jour qui défendait de parler politique , et enjoignait, 

au besoin , aux chefs de loge de faire expulser ceux qui vou-

draient traiter d»|iareilles matières. 

«Quant à la cessation des travaux, nous avons fait nos efforts 

pour l'empêcher; quand les travaux eurent cessé , nous avons 

fait nos efforts pour les faire reprendre. Nous voulûmes les faire 

reprendre partiellement , mais la masse repoussa notre ordre 

du jour. Les travaux furent repris tout ensemble; ce qui dé-

montre Men que le conseil exécutif n'avait pas le pouvoir qu'on 

lui prête, et qu'il était esclave de la majorité. 

» Les travaux de la fabrique étaient divisés en quatorze ca-

tégories. Il suffisait qu'une seule catégorie demandât la cessa-

tion générale des métiers. Ce fut la catégorie des pluches qui 

l'amena. Lorsqu'elle en parla d'abord , nous dîmes à cette ca 

tégorie : « Vous faites un pas d'écolier. Arrêter les métiers aux-

quels on ne paie pas le prix , c'est très bien : mais arrêter les 

travaux en général , vous n'en avez pas le droit. » J'ajoutai 

a Combien crovez-vous qu'il y ait de ces métiers ? » Ils en don-

nèrent le compte. « Eh bien"! répondis-je , il y a un moyen 

bien simple. Nous allons proposer un impôt de 10 à 50 cen 

times par métier travaillant. Mettons que vous ayez cinq cents 

métiers qui n'aient pas le prix. Cinq cents métiers à 5 francs , 

cela fait t ,S00 f<'. ; nous allons vous faire 1 ,300 fr. par jour , et 

il n'y aura pas de cessation générale de travail. » Notre propo-

sition fut accueillie par un hourra général , et on voulut nous 

faire comme à la Convention... (Les derniers mots du témoin 

nous échappent. ) 

»Ce ne fut pas notre faute si nous ne pûmes empêcher la ces 

sation des travaux. Nous fûmes oblîgés d'en transmettre la pro-

position à l'assemblée générale des loges, et une majorité de 

cinquante-trois voix se prononça, comme vous le savez, pour la 

cessation des travaux.» 

M. le président : Savez-vous quelques détails sur les écrits 

politiques distribués dans les loges? 

Comillon : Cela est impossible, M. le président, nous ne 

pouvions savoir ce qui se passait dans les loges. On nous dit : 

« On distribue des écrits » nous ne pouvions savoir qui et où. 

Il est impossible que dans une aussi grande masse d'individus 

il n'y ait pas de nuances. Le conseil exécutif a fait ce qu'il a pu 

pour écarter la politique de la Société et pour y maintenir l'or 

dre. 

M. Chegaray : Vouclriez-vous préciser, autant que possible 

le nombre de métiers qui , dans votre opinion , auraient eu le 

droit de se plaindre des prix ? 

Cornillon : Une centaine environ. 

M. Chegaray : Ainsi la majorité des Mutueliistes s'est déter 

minée à la cessation des travaux, parce que cent métiers seule 

ment é aient en souffrance. 

Comillon ■■ On l'a prétendu; on a présenté la chose sous 

d'autres couleurs; on a poussé à la cessation générale des tra 

vaux ; on a pensé que cela pourrait améliorer le sort des ou 

vriers. Ce moven était vicieux. 

M. Chegaray : Ce fait est de la plus haute importance. 

M. le président : Girard était-il avec vous dans le conseil 

exécutif, quand tous ces faits se sont passes? 

Cornillon : Ma foi , je ne pourrais le préciser. 

M. le président : Girard eliez-vous avec le témoin? 

Girard : Oui, M. le président. Voulez -vous demander au 

témoin s'il n'est pas à sa connaissance que quinze jours avant 

la cessation des travaux, des individus s'employaient pour ob 

tenir des loges ce résultat? 

Comillon : Gela est vrai. 

M. le président : Quels étaient c-s individus? 

Cornillon : Il me serait bien impossible de vous les nommer 

tout le monde entrait avec le mot de passe. 

M. le président : Cependant on doit remarquer des gens qui 

se donnent tant de mouvement. Vos soupçons portent-ils à ce 

égard sur quelques personnes plutôt que sur quelques autres , 

sur quelques loges particulièrement?.... sur la Société des 

Droits de l'Homme, par exemple ? 

Comillon : Quelle Société? 

M. le président : La Société des Droits de l'Homme. 

Cornillon: Pas du tout . Encore une fois, H n'était jamais 

question de politique 

M. le président : Poulard était avec von-s? 

Poulard : Oui, M. le président, j'y étais. 

M. Chegaray : Vous avez tout-à-l'heure parlé de certains ] 

métiers qui, dans votre pensée, auraient eu le droit eu le droit : 

de se plaindre, de la catégorie des pluches par exeniple.M'était-
 1 

ce pas en vertu des décisions des syndicats que les prix étaient 

fixés? 

M. Cornillon ■. C'est cette catégorie là qui a mis tout en 

mouvement. < 
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Girard : M. le preeureur-général sait parfaitement cela . 

Cornillon : Si le commerce était raisonnable il n'y aurait 
jamais de cessation. 

M. Chegaray: Ainsi les chefs du mutuelHsme fixaient les 

prix, et tous les mutueliistes étaient obligés de s'y conformer? 

Cornillon : Encore fallait-il que ce prix fût consenti par le 

commerce. Quand le syndicat avait fixé un prix, que faisait-on? 

On allait chez le négociant et on proposait ce prix. La fixation 

ne se faisait et ne pouvait se faire que d'un commun consente-
ment. 

Bofferding, antre témoin, est appelé. 

M. le président : Que savez-vous sur les accusés Girard, 
Poulard et Carrier. 

Carrier : Je prie le témoin de ne pas répondre, quant à ce 

qu'il sait sur moi. Je ne veux prs prendre part aux débats. 

M. le président : Répondez. 

Bofferding : Je ne sais rien. 

M. le président : Dites ce qui s'est passé d'extraordinaire. 

R. Il ne s'y est rien passé d'extraordinaire. — D. Quel était 

e mot d'ordre ? — R. Je l'ai oublié. — D. N'étatt-c<s pas pa-

trie? — R. Oui. — D. Ne l'a-t-on pas'changé plus tard ? — 

R. Oui. — D. En vertu de quel ordre ? — R. Ui.e personne 

acceptée par le sieur Lecorbellier, leur frère »;„.< 

d Inventaire; d'où il résulte que les demandeur? ',
m> 

1 art. 700 ne pouvaient pas revenir contre leur V
 Ux "SI 

accepter la succession à laquelle ils avaient «no ^ lati-. 

élraiigère à la loge vitfr, et dit qu'elle venait de la part du con-

seil exécutif.— D. Quels mots douna-t-on ?— R. Association, 

assistance , courage. Ou a mis que j'a\ais dit que c'était résis-

tance . je crois que c'était assistance. 

Cornillon : Je demande à fa re une observation. Quand j'ai 

dit que la catégorie fixait le prix , j'ai voulu dire que ce n'était 

amais que le prix que les meil eûtes maisons payaient ; ce 

n'étail pas l'ouvrier qui fixait le prix; il prenait le prix des 
meilleures maisons. 

On appelle le sieur Espacieux , autre témoin. 

M. le président : Qu'avei,-vous à dirs sur les accusés Girard, 
Poulard et Cai rier ? 

Carrier : Je ferai la même observation , je prie le témoin de 
ne rien déposer sur moi. 

M. le président : Probablement vous ne prétendez pas m'eln-

pêther de faire des questions au témoin. 

Carrier : Je ne veux pas prendre part aux débats. 

M. le président : Asseyez-vous. 

Espacieux ne sait rien que par oui-dire, il n'a pas assisté à la 

loge dont il fait partie ; il ne se rappelle pas quels étaient les 

mots d'ordre ou de passe. M. Chegaray lui fait observer qu'il a 

eu meilleure mémoire dans l'instruction écrite. Espacieux ré-
pète qu'il a tout oublié. 

M. Chegaray : La Cour appréciera. 

La séance est levée à cinq heures et demie, et renvoyée 

à demain midi. 

JUSTICE CIVILE. 

JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR DE CASSATION (chambre cifa^ 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 11 

POURVOI DE 
CORVOISIER, — QUESTION NÇUy

E 

La formation du tableau du jury de jugement » 

au sort , doit-il être constaté par un procès Z\ S 
du président et du greffier ? ( Rés. aff )

 si
 l| 

C'est pour la première fois que cette question 

sente devant la Cour de cassation. Voici
 e

.n ni,? 
•
 0|

cî en ripn H
6
^ 

1 analyse des faits et les moyens de droit prod,,;?
e
 ̂  

l'alfirinative et la négative : 115 Po» 

Joseph Corvoisier , cultivateur , était traduit dev
9r 

Cour d assises de Rennes , pour double assassin», 
mis sur la personne de ses deux frères , dont i î

 H 

tait la fortune. L'un des deux assassinats remontai?!* 
années ; le second venait d'être consommé. Lors du t 

au sort des douze jurés de jugement , proeès-verh aï 
dresse par le président sans le concours ni la sipnat

u
i; 

greffier. Les débats ayant eu lieu , Corvoisier fi» " 

damné à la peine de mort. C'est contre cet arrêt aÀ^' 
pourvu. 4«'istj 

M* Aronssohn a présenté différens moyens. V
0

;,; i 
seul qui ait déterminé la décision de la Cour • viZi 
des art, 277 372 et 399 du Code d'instruction crimï 

« Lart. 2/7 du Gode d'instruction criminelle dit» 

Nestor Aronssohn , pose en principe général q
ue

 nJ, 
les décisions des Cours royales seront signées par le in! 

qui aura présidé et par le greffier. Le principe lf. 
nécessité de ces signatures, comme formalité substantiel 
est reproduit dans l'art. 372 dudit Code, à peine demi 
lue. 

» Dans l'espèce, on a dressé un procès-verbal du 
rage au sort des douze jurés de jugement, . entièremet 
distinct de celui de l'audience publique ; ce procès-veri» 
ne porte que la signature du président; l'absence de t 
signature du greffier doit être légalement considérée co» 
me une non coopération à la rédaction du procès-verbal 
aux termes des art. 277 et 372. 

> Enfin, le contreseing du greffier est une forma 
d'ordre public, une garantie que le législateur a donner 
l'accusé comme contrôle de la signature du présidem 
elle est ordonnée , à peine de nullité, par l'art. 372, pt 
le procès-verbal rédigé en chambre du conseil, et conte 
nant des opérations préliminaires qui touchent essentiel 
lement à la défense. » 

M. l'avocat-général Parant , tout en reconnaissant ï 

gravité de la question , qui ne présente aucun préce i 
dans la jurisprudence, pense que ce n'est pas un moi» 
de cassation. Ce magistrat distingue entre le proces-n 
bal des débats publics et celui de la chambre du cons 
Pour le premier , l'art. 372 exige la signature du greflie 
à peine de nullité ; c'est là l'exception. L 'art. 599 , i 

contraire , n'exige ni la présence ni la signature du gref 
fier pour la rédaction du procès-verbal du tirage an sor 
des jurés. Rien ne s'oppose en définitive à ce quel 
président, s'il veut s'imposer ce travail, rédige lui-nA 
ce procès-verbal. 

Mais la Cour, conformément à la plaidoirie de! 
Aronssohn, a rendu l'arrêt suivant : 

'Attendu que la formation du tableau du jury de jugent 
par le tirage au sort, doit être constatée par procès-verbal ; 

Attendu qu 'il n'y a de procès-verbal régulier que celai f 
est signé du magistrat qui préside et du greffier ; 

Attendu que dans l 'espèce le greffier n'a pas signé; 
La Cour casse. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Lefebvre.) 

Audience du 12 juin. 

Délit de presse. — LA TRIBUNE. — LA QUOTIDIENNE, -

lncidens. 

Le 50 janvier dernier, lorsque h question de la ère» 
américaine se représentait toute palpitante d'intérêt . 
raison du- message du président des Etats-Unis, 'a 
hune reproduisit dans ses colonnes un article deja par fc 

publie dans son numéro du 5 avril 1834, et dans le* 

on remarque les lignes suivantes, qui alors ne fui ent' 1 

jet d'aucunes poursuites : 

« Le ministère avait naïvement avoué, par l 'organe de £y 
Broglie, qu'il connaissait fort peu tout ce qui avait ra| 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Borel de Bretizel.) 

Audience du 19 moi 1833. 

L'héritier qui a renoncé à la succession est non reccvable à 

l'accepter lorsque aéjà elle l'a été bènèficuuremmt par un 

autre héritier, la loi mettant sur la même ligne l'héritier 

bénéficiaire et l héritier pur et simple. Celle fin de non 

recevoir est opposable non-seulement par l'héritier PRE-

MIER ACCEPTAIT , niais encore par les HÉRITIERS QUI N'ONT 

POINT ENCORE PRIS QUALITÉ . (Art. 790 Code civ.,1 

Le sieur Lecorbellier décéda le 15 mai 1820,laissant sept en-
fans, quatre fils et trois filles. 

L'aîné des lils accepta la succession sous bénéfice d'inventaire. 

Les trois autres y renoncèrent ei les trois filles ne prirent point 

qualité. Elles n'acceptèrent ni ne renoncèrent. 

Le 54 janvier 1828, deux des enfuis qui avaient renoncé dé-

clarèrent qu'ils acceptaient la succession paternelle sous béué-

hce d'inventaire. 

En cettequalité, ils assignèrent Mélanie-Reine Lecorbellier , 

l'une de leurs sœurs, épouse du sieur Chatel, pour être condam-

née à rapporter à la masse une rente dont elle jouissait , ce 

qu'elle prétendait n'être point soumise au rapport comme 

l'ayant acquise de père commun à titre onéreux. 

Les époux Chatel opposèrent à la demande une fin de non 

recevoir tirée d'un défaut de qualité des sieurs Le orbelliei-, en 

ce qu'ayant renoncé à la succession, ils n'avaient pas pu i'aceep-

ter valablement , lorsque déjà elle avait été acceptée par leur 
frère ai<ié. 

Le 19 juin '1855 , jugement qui accueille la fin de non rece-

voir par application de l'art. 790 duCode civil. 

Le 15 mars 1854 , arrêt coulirmalif de la Cour royale de 
Rouen. 

Pourvoi en cassation pour violation de l'art 790. Le 
système des demandeurs consistait à soutenir que d 'après 

les dispositions textuelles de l'art. 790 ,1'héntier renonçant 

pouvait accepter la succession tant qu'elle n avait pas été 

acceptée par d autres hér, tiers. 

» Dans l'espèce, disait-on , la succession a bien été ac-

ceptée par le sieur Lecorbellier aîné , et à son égard , 

les demandeurs qui avaient fait leur renonciation n'au-

raient pas été recevables à accepter. Mais il ne peut pas 

en être de même relativement à la dame Chàu;l , qui ne 

s'était point encore prononcée lors de l'acceptation béné-

ficiaire des demandeurs, ceux-ci étaient encore initgri 

status par rapport à elle. Eu un mot , la déchéance de la 

faculté d'accepter après la renonciation n'est point abso-

lue, mais seulement relative. Elle n'est prononcée contre 

le renonçant qu'au profit de celui qui n'a pris aucune 

qualité. Tant que celui-ci n'a point accepté , le renonçant 

peut encore accepter à son égard. D'où il suit que celui 

qui n'a point pris qualité n'a pas le droit d'opposer la re-

nonciation et de se prévaloir de ctvte exception pour re-

pousser les répétitions faites contre lui par l'héritier re-

nonçant. » 

La Cour au rapport de M. Demenerville , sur la plai-

doirie de M" Scribe et sur les conclusions conformes de 

M. Viger, avocat-général , a rejeté le pourvoi parles mo-

tifs suivans: 

Sur le premier moyen fondé sur la fausse interprélation de 

l'art. "90 du C >de civil, attendu que l'héritier bénéficiaire est 

assimile à l'héritier. pur ei simple; 

Attendu que la disposition de l'art. 790 du Gode civil est gé-

néral et absolue et n'admet aucune exception ; 

Attendu qu'il résulte des faits de la cause que les demandeurs 

avaient renoncé à la succession de leur père, laquelle avait été 

la créance américaine; on ne s'en était occupé, 

dans l'intérieur du château , et l'intrigue que nous i 

en efIBjf 

os dévoifg 

avait été, ainsi que nous le dîmes, personnellement,! j 
duile par un personnage que nous n'avons pas besoio 

nommer.
 # 

» Sous le minis'ère de M. Sébastiani , dimes-noa'. Ie î 

ral Bernard, l'un des plus dévoués servileurs de ( 

choses, fut désigné par la volonté immuable pour aller 

directement cette affaire avec le gouvernement des Eta IS' 

Mais comme le but politique de son voyage devait rester 

on répandit le bruit qu'il allait chercher en Amériquej
un

 i'; 

personne (dont nous pourrions au besoin donner le ' . 
parente. Une fois arrivé au lieu de sa destination ,J* 5^ 
fut discutée, et il fut reconnu qu'elle se montait à I « ™ ^ 
Mais M. Bernard demanda (toujours au nom du pe« 

dont nous parlions tout-à-l'heure) qu'elle fut c°
ufl

,
 e

i>r 
ment portée à 2o millions, dont 14 raillions resteraie ^

j;1 

les mains du gouvernement , et 1 1 millions seraient V,^\ 

la banque de Philadelphie. Les Etats-Unis,
 trcl

"
v

^'
ire

 & 

moyeu de rentrer dans une créance douteuse, et
de

 tir<
ni'' 

ter leur b nique au moyen de fonds étrangers, couse 
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 Général Bernard revint à Paris 
j

 É
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 îne eprésentant de M. Bichat , gérant de 
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 énéral

 Didelot ne prenne la pa-
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Vvantque

,lnir la prévention, M. Sarrut tait observer 
* ^"rnfocatïénéral aura à s'expliquer sur la quesuon 
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ue M
' ' ,i un fournal peut être déclare coupable lors-

de
 savoir si ,

 reprû(]uire ua
 article déjà publie de-

(l u '' i ! mois et non poursuivi. , . , 
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 Je
 «'ai également reproduit qu un article 

„rsnivi originairement, et dans l'ignorance même 
ruCreîotsnite du 3! janvier 
de

 / président : Ce dernier point peu sembler inexact, 
car votre numéro porte ces mots : « Hier la Tribune a 

àé
Ttarrul ■ La Quotidienne a reproduit ceci d'après le 

tt inaer mais sans savoir quel était l'article poursuivi ; 

Jous ne le savions pas nous-mêmes. 

M. le 
ce de saisie 

Se
w

P
?în"T :7e déclare que jamais le commissaire de 

M le «résident : Vousdeviez le savoir, car l'ordonnai 
dé saisie en vertu de laquelle le commissaire de police 

i chez vous en taisait mention 

nnlice n'est porteur de l'ordonnance de saisie ; j'ai fait 
W cette illégalité plus de dix articles. 

M Didelot : Noûs ne savons ce que font les commis-
saires de police; mais lorsque nous tentons le parquet, ja-
mais l'ordre de saisir ne partait sans l'ordonnance et le 

réquisitoire. ..... 
)/, Sarrut : Eh bien, alors le commissaire de, police 

violait les ordres du parquet. 

Après cet incident, M. 1 avocat-general prend la parole. 
Il soutient que l'article est injurieux pour le personnage 
qui v est désigné, et que ce personnage est évidemment 
le Roi ; qu'il n'est permis à personne de le méconnaître. 

< Envain, dirait-on, ajoute M. l'avocat-général , que 
l'article injurieux ne peut être poursuivi aujourd'hui par-
ce qu'il ne l'a pas été le 5 avril 1834. Le délit consiste 
dans la publication, et de ce qu'il y a un an il sèrait passé 
inaperçu, cela ne lui enlève pas sa criminalité. Et certes , 
en présence des termes de l'article, il n'est pas possible 
de supposer la bonne foi du gérant. > 

M. l'avocat-général insiste également à l'égard de ta 

Çiioiidiennequi a reproduit l'article. 

M. Sarral : Il est déplorable que dans une société cons-
tituée on soit forcé de douter de la bonne foi de ceux qui, 
en matière de presse, lancent des accusations. La Tribune 
a signalé des faits qui concernent M. le général Bernard ; 
que M. Bernard se plaigne et nous poursuive en calom-
nie; jusqu'ici il ne l'a pas osé. Pourquoi donc nous accu-
ser aujourd'hui d'avoir voalu offenser le Roi , quand il 
n'est pas nommé dans l'article qui est presqu'entièrement 
dirigé contre M. Bernard? On dit qu'il y est question 
d'un personnage, du château , et que le Roi est suffisam-
ment désigné : ne vous livrez pas à des interprétations de 
tendance. Moi, je vous le dis franchement , le personnage 
que nous avons voulu signaler en parlant des tripotages 
d'argent, c'est l'intendant de la liste civile , c'est M. de 
Montalivet. Chercher au-delà de notre déclaration lors-
qu aucun nom n'est écrit , c'est ou trépasser votre mandat.» 

M. Sarrut soutient au reste qu'à part cette question 
a offense il y a une question de bonne foi à examiner: 
celle de savoir si un écrivain dont l'écrit n'a pas été saisi 
lors de sa publication, peut être poursuivi pour l'avoir 
reproduit dix mois après. Or, il n'est personne qui ne la 
tranche en faveur de l'écrivain. 
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M' Moulin rappelle à la Cour qu'en raison des condam-
nations déjà -prononcées contre eux, MM. Bichat et Diende 
ont atteint le maximum de la peine, et que dès lors la con-
damnation nouvelle doit se confondre avec celles précé-
demment prononcées depuis le/îl janvier 1835. 

M. Didelot : Nous ne savons jusqu'à quel point les art. 
305 et 379 du Code d'instruction criminelle , qui parlent 
du cumul des peines, doivent s'appliquer en matière de 

|
>resse. Dans tous les cas, nous ferons remarquer que si 
e maximum de la peine pécuniaire a été atteint par les 

deux gérans, il n'en est pas de même de la peine corpo-
relle. 

M' 3foulin : Je ne concevrais pas la distinction entre les 
délits de presse et les délits ordinaires en ce qui concerne 
le cumul des peines. Comment! un voleur pourrait invo-
quer le bénéfice de la' loi , et il n'en serait pas de même 
d'un écrivain ! Qu'il me suffise de dire que la jurispru-
dence est constante sur ce point, et que je suis porteur 
d'une consultation par moi rédigée il y a quelques années, 
sur la question, et au bas de laquelle, parmi de nombreu-
ses adhésions, se trouvent ('elles de MM. de Vatimesnil , 
ancien avocat-général, et Plougoulm, qui fait partie du 
parquet actuel. 

M. Didelot : Nous n'insistons point, nous ne parlons 
que du maximum de la peine corporelle qui n'a pas été 
atteint. 

AJ. de Bermj, conseiller : Quelle est la dernière condam-
na» ; on de la Tribune'! 

M. Sarrut : Celle de 10,000 fr. par la Chambre des 
pairs. Depuis le mois de janvier elle a subi 21,000 fr. 
d'amende. Il me semble que c'est bien le maximum. 

M. Didelot : Comment ! la Chambre des pairs ? 
M. de Bermj : Oui , c'est connu, cela. 
M. Sarrut : Il me semble que personne au monde n'i-

Spore que laChambredes pairs nous a gratifiés del0,000 
r. d'amende, cela est connu. (On rit.) 

La Cour, après délibération, condamne M. Bichat à 18 
mois de prison et 5,000 fr. d'amende, et M. Dieudé à 13 
mois r!e prison et 4,000 d'amende ; ordonne néanmoins 

3ue l'exécution de la peine aura lieu suivant les termes 
es art. 365 et 572 du Code d'instruction criminelle, 

i II résulte de cet arrêt que la condamnation ne recevra 
son effet que relativement à la peine corporelle jusqu'à 
extinction du maximum de la peine , mais qu'elle n'en 
aura aucun relativement à la peme pécuniaire dont le ma-
ximum a été atteint. 

ACCUSATION D'INCENDIE. 

Le 31 octobre dernier, vers cinq heures du soir , le 
feu se manifesta dans la grange prin ipale du sieur Caffin 
d'Orsigny, propriétaire au hameau de laVarenne-St-Maur, 
d'une sucrerie, située sur le bord de la Marne , et d'une 
ferme dite les Piliers. Quelques instans avant cet événe 

! ment , le sieur Caffin avait quitté la Varenne pour se ren 
dre à Paris , après avoir fermé la porte de cette grange 
dont il avait remis la clé à sa femme. Les progrès de fin 
cendie furent si rapides que , malgré les prompts secours 
qui furent sur le champ administrés, le feu alimenté par 
une grande quantité de récoltes ne tarda pas à gagner 
une autre grange. Bientôt les deux bàtiraens et ôO.OOO 
gerbes de blé devinrent la proie des flammes : la perte 
fut évaluée à 60,000 fr. 

Il paraissait évident pour M. Caffin que l'incendie n'a-
vait pu être que le résultat de la m dveillance. Mais aucun 
indice n'en vint signaler les auteurs. Cependant quelques 
jours s'étaient à peine écoulés que le feu prenait de nou-
veau à la bergerie de la ferme, dont , par bonheur , les 
troupeaux étaient alors sortis , et occasionait encore, tant 
en bâtimens qu'en denrées, une perte de plus de 30,000 
francs. 

La coïncidence qui existait entre ces deux événemens, 
arrivés avec des circonstances absolument identiques , à 
des époque* aussi rapprochées, semblait démontrer qu'ils 
avaient pour auteur le même individu. Les soupçons se 
portèrent sur un nommé Deudè dit Fontaine, que la veille 
même du 31 octobre, M. Catfin avait renvoyé de citez lui 
On pensa que des motifs d'animosité avaient pu le por-
ter, lui, connu pour un homme violent et vindicatif, au 
crime affreux dont M. Caffin était victime ; les soupçons 
prirent une certaine consistance lorsqu'on rapprocha di-
vers détails sur la conduite de Deude, et certains propos 
sortis de sa bouche. C'est ainsi qu'on se rappela qu'au 
moment où, à la suite d'injures grossières par lui profé-
rées, M. Caffin s'était vu obligé de le saisir au collet, et 
de le jeter à la porte, il s'était écrié : t Sans le grand 
chapeau ciré (voulant parler d'un ouvrier de la ferme), je 
t'aurais f une bonne pile : tu m'a f..„ à la porte, tu 
t'en repentiras avant vingt-quaire heures, tu me le paie-
ras plus cher que tu ne penses.» Elle lendemain même 
le premier incendie éclatait ! 

Toutefois , et quelques recherches qu'elle pût faire à 
cet égard , l'instruction ne put constater d'une manière 
formelle la présence de Deude sur les lieux au moment 
de l'incendie. 

Une perquisition eut lieu dans le garni où Deude avait 
couché à Paris , et on y trouva une petite boite de fer-
blanc contenant un briquet en fer et un briquet phospho-
rique ne renfermant plus que quelques allumettes et du 
coton. C'est en vain qu'on a cherché chez lui une petite 
lanterne sourde ou veilleuse qu'il avait emportée en sor-
tant de la ferme , le 31 octobre. 

Telles sont les circonstances qui ont paru au ministère 
public suffisantes pour poursuivre Deude, dit Fontaine, 
comme auteur du prunier incendie ; quant au second , 
aucun indice formel ne s'éleva dans l'instruction contre 
lui , malgré la coïncidence des circonstances et des détails 
des deux événemens. 

L'accusé , qui sera défendu par M" Baud , répond par 
des dénégations et eu invoquant des alibi. 

Les dépositions de témoins seront entendues demain 
ainsi que les plaidoiries. Nous ferons connattre le résultat 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 
\ojuin , iont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-
nal , ni delacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 
dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois . 
34 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

L'Echo de Fèsone publie l'extrait suivant d'une lettre 
qui lui est adressée de Ribérac (Dordugne) : t Vous con-
naissez notre souscription pour les familles des détenus 
d'avril. Quatre de nos huissiers y prirent part; l'un d'eux 
se qualifia de républicain: c'était M. Devernine. Aussitôt 
il est arrivé un ordre de Bordeaux de poursuivre les qua-
tre officiers ministériels (MM. Devernine, Soudou-Laserve, 
Dussolier-IIilaire et Lacour), et de requérir contre M. 
Devernine une destitution, et une suspension de deux 
ans contre les trois autres , ce qui donnait un total de 
quatre destitutions. 

» M. le procureur du Roi a soutenu l'accusation, et, 

tout en conservant des égards pour les > appelés, a fait 
ressortir toutes les charges que l'on pouvait invoquer. 
Mc Guillemot , dans un plaidoyer plein d" force et de logi-
que, a renversé cette argumentation. Me Fourton , voyant 
la partie gagnée, s'est contenté de présenter de simple* 
considérations qui, seules, auraient éié victorieuses. 
Après une heure de dél.bération , le Tribunal a renvoyé 
purement et simplement les prévenus de la plainte. 

» Les motifs sont basés sur des considérations de 
la plus haute portée et sur l'art. 8 de la Charte. » 

Le' même journal ajoute qu'on assure que MM. Pou-
chard et Reynaûd-Lest ure , notaires , sont également 
cités devant le Tribunal de Pérïgneux , pour s'entendre , 
à l'occasion du même fait, condamner à une suspension 
de leurs fonctions pendant deux ans. i 

— M. le procureur du Roi près le Tribunal de Neuf-
châtel (Seine-Inférieure) vient d'adresser aux maires et 
juges-de-paix de son arrondissement une circulaire ayant 
pour but de solliciter leur concours à l'effet de rendre 
profitable, autant que possible , la souscription ouverte 
par ce magistrat en faveur de la Société pour le patronage 
des jeunes libérés du département de la Seine-Inférieure. 

On ne saurait trop louer le zèle avec lequel se poursuit 
parmi nous le développement de cette instiiution. C'est 
surtout un progrèsfdont l'humanité doit s'applaudir, que 
de voir concourir avec tant d'empressement à cette œuvre 
éminemment philantropique ceux-là même qui , parleurs 
fonctions, sont plus particulièrement appelés à provoquer 
les rigueurs de la justice. Tant d'efforts ne sauraient man-
quer d'amener les résultats les plus satisfaisans. 

(Echo de Rouen.) 

— La chambre des mises en accusation de la Cour 
royale de Rouen a renvoyé devant la Cour d'assises l'ex-
notaireSimonnet , sous la prévention de faux en écriture 
authentique et privée, et d'escroquerie. On sait que Si-
monnet est en fuite et qu'il ne sera jugé que par con-
tumace. 

— Par ordonnance de la chambre du conseil du Tribu 
nal de Dieppe , en date du 4 juin , F huissier Berville , de 
Torcy-le-Grand , a été renvoyé devant la C->ur d'assises 
delà Seine-Inférieure, comme accusé d'avoir détourné, 
en 1833 et 1854, au préjudice de plusieurs de sesi liens , 
des deniers provenant de ventes qu'il a faitesen leur nom, 
ou le montant de billets qu'il avait tou-hés pour eux en sa 
qualité d'huissier , s'élevant à 2,229 fr., et excédant son 
cautionnement. 

— En entendant la déclaration affirmative du jury , 
dans l'aifaire des incendies de Grossceuvre , l'accmé De-
hors a poussé des gémissemens de désespoir; il versait 
des larmes et s'écriait : Faut-il condamner un innocent ! 
Puis, il s'est tourné vers l'accusé Lefebvre en l'adjurant 
de dire la vérité : Maintenant que tout est fini, lui disait-il, 
atioae donc la vérité; parte, suis-je coupable"! Lefebvre 
n'a pas répondu. Dehors s'est pourvu en cassation. 

— Une rixe fort violente a eu lieu le 7 juin, à Nantes , 
par rivalité de profession, entre des ouvriers tanneurs et 
des ouvriers teinturiers. MM. Bretault et Horry, commis-
saires de police , s'étant portés sur les lieux, sont parve-
nus, par beaucoup de résolution et de fermeté , à aiaéter 
cette rixe, qui , sans leur intervention, pouvait devenir 
sérieuse. Quatre des turbulens ont été arrêtés; mais, 
comme au milieu de la foule il pouvait être difficile de les 
emmener, un de MM. les commissaires eut l'idée, fort 
singulière, de faire ôler les bretelles de ses prisonniers, 
et ceux-ci, occupés ainsi à reienir leurs vêtemens, furent 
dans l impossibilié de faire résistance. 

PARIS , 12 JUIN. 

On se rappelle que le ministère public avait dirigé des 
poursuites contre le Figaro, pour des annonces Hâtives 
aux loteries étrangères. Nous nous empressons de taire 
connaître les décisions intervenues. 

Par ordonnance du 12 mai dernier, la 2e chambre du 
Tribunal de première instance de la Seine, rec- m naissant 
que la prohibition portée par les lois des 18 vendémiaire 
an II , 9 vendémiaire an VI , 3 frimaire même année 9 
germinal suivant, et par l'art. 410 du Code pénal s'ài -
plique aux agences et bureaux de loteries étrangères en 
France, a cependant déclaré « que le journaliste qui se 

» borne à publier dans son journal l'annonce d'une lote-
» ne étrangère ne peut être considéi é comme agent de 
» ces loteries. » 

Sur l'opposition formée à cette ordonnance par le mi-



nistère publie, la Cuur (chambre des mises en accusation) i 

a, par arrêt du 5 juin suivant, confirmé cette décision. 
Ainsi la publication des annonces dont il s'agit ne tom-

be pas sous l'application de la loi , et ne peut donner lieu 
à des poursuites contre les gérans des journaux. 

— Nos lecteurs ont sans doute rencontré maintes et 
maintes fois sur leur chemin, ces voitures légères à deux 
étages, destinées à porter le charbon au domicile des con-
sommateurs, et connues sous le nom de voilures-hectolitres. 

L'avantage de ce mode de transport et de livraison est de 
permettre à l'acheteur de reconnaître à l'instant la qua-
lité du charbon qu'on lui offre.de l'assurer de l'exactitude 
de In mesure qu'on lui vend, enfin de préserver son appar-
tement de poussière et de saletés. 

L'un des premiers parmi les fournisseurs de Paris, M. 
Lioret a adopté ce mode de transport pour servir ses 
pratiques. Mais s'imaginant qu'il exploitait là une idée 
nouvelle, il s'est fait délivrer un brevet d'invention. De 
son côté, M. Guesdon, voyant que ce commerce était as-
sez prospère, a fait construire une voiture qu'il a chargée 
non pas d'hectolitres, mais de paniers contenant un hec-
tolitre. Si M. Lioret était inventeur, sans contredit M. 
Guesdon, venu après lui, était contrefacteur. M. Lioret 
usant du bénéfice de la loi du 25 mai 1791, fit saisir la 
voiture de son concurrent, et le cita devant lejuge-de-paix 
du 8° arrondissement qui déclara la contrefaçon cons-
tante, ordonna la confiscation de la voiture contrefaite, 
l'affiche et l'insertion du jugement dans un journal, et 
condamna Guesdon en 25 fr. d'amende au profit des pau-
vres, et en 100 fr. de dommages-intérêts envers le plai-
gnant. 

Sur l'appel interjeté par Guesdon , l'affaire s'est de 
nouveau présentée devant la 5

e
 chambre du Tribunal ci-

vil , où elle a pris plus d'importance et de dévelop-
pement. M

c
 Moulin , avocat de l'appelant, a soutenu 

pour lui que le transport du charbon à domicile ne 
constituait pas une invention pour laquelle un brevet pût 
être accordé ; subsidiairement , qu'il n'existait point entre 
les deux entreprises de rapports suffisans pour établir une 
contrefaçon. Dans l'intérêt du sieur Lioret, M

e
 Belland a 

reproduit les motifs du jugement attaqué. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat du Pioi , adoptant le système présenté par BP Mou-
lin , a réformé la sentence du juge-de-paix , ordonné la 
restitution de la voiture saisie , l'affiche de son jugement 
au nombre de 100 exemplaires et son insertion dans un 

journal, et condamné Lioret en 200 fr, de dommages-in-
térêts. 

—La chambre des appels de police correctionnelle avait 

aujourd'hui à statuer sur l'appel d'une femme et de son 
complice , condamnés par la 5

e
 chambre , la première à 

dix mois et le second à six mois de prison pour adultère. 
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Durant l'instance d'appel , le mari ayant donné un désis-
tement qu'il a réitéiéa l'audience, la Cour, après quel-
ques observations de M

es
 Baud et Goyer-Duplessis , avo-

cats, vu les art. 53G et 357 du Code pénal, a annulé le 
jugement fie première instance, tant à l'égard de la fem-
me qu'à l'égard du complice. 

— La rumeur publique annonçait hier dans le quartier 
Saint-Martin-des-Champs , qu'un meurt* e avait été com-
mis la veille par un mari sur l'amant de sa femme , sur-
pris en flagrant délit d'adultère. Voici des détails exacts 
sur ce déplorable événement : 

Les époux Joadelat ont deux jeunes enfans issus do 
leur union. Le mari , âgé de 53 ans , travaille tous les 
jours hors de chez lui , comme ouvrier charpentier ; sa 
femme , âgée de 27 ans , reste seule pendant le jour à la 
maison commune , où elle exerce l'état de blanchisseuse 
dans une boutique donnant sur la rue Meslay , n° 5. Au 
premier étage se trouve la chambre à coucher. 

Joudelat , depuis long-temps , soupçonnait la vertu de 
sa femme : un jour il la surprit lisant une lettre qui con-
tenait une déclaration d'amour à elle adressée par le sieur 
Alexandre , garçon marchand de vin. Dès ce moment il 
ia surveillait de fort près. 

Au nombre des pratiques de la blanchisseuse , est une 
actrice du théâtre Franconi. Celle-ci depuis long-temps 
avait promis de faire accorder deux entrées pour voir la 

Traite des Noirs. Avant-hier dans la journée , on vint an-
noncer à la femme Joudelat qu'elle pouvait le soir même 
disposer de cette double faveur , en se présentant au con-
trôle sous le nom d'Henri. Au moment où l'envoyé est 
venu, Alexandre se trouvait dans la boutique de la blan-
chisseuse , qui l'engagea à profiter de l'occasion ; il refusa 
d'abord; mais pressé d'accepter , il se détermina enfin à 
aller au spectacle. 

A la nuit , le mari est rentré de son travail , et s!est 
couché après le souper comme à l'ordinaire. Vers onze 
heures et demie , Atexaudre , au lieu de suivre directe-
ment son chemin . est .encore entré dans la boutique de la 
femme Joudelat, qu'il a trouvée seule. Le mari, qui était, 
alors réveillé , entendit du bruit, et

 #
 à l'en croire, des 

embrassemens. Il descendit soudain de sa chambre au 
rez-de-chaussée. Alexandre , au lieu de se présenter à 
lui, cherche à se dérober à ses regards en fuyant dans la 
buanderie voisine derrière la fontaine. La femme , à son 
tour, ne sait plus quel parti prendre pour le faire dispa-
raître. Elle mouche la chandelle , qui , avec ou sans des-
sein, se trouve éteinte. Une bouteille et un verre placés sur 
la table tombent et se cassent ; on verra plus tard que 
sans cette circonstance Alexandre ne serait peut-être pas 
mort. 

Enfin , Joudelat veut connaître les causes de ce mys-
tère ; il demande à sa femme son pantalon qu'elle tenait à 

la main. Il s'en revêt , rallume la chandelle et 

poursuivre ses recherches. Tout-à-coup"^^,!
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crevé et la surface du front fendue. Ce mail 

tombe à la renverse, la tête sur les frapme "t 
verre casstî , qui entrent fort avant dans le crâne i * 
ment alarmé, Joudelat se hâte d'aller lu
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deux médecins qui accourent pour administrer là! 
les plus prompts. Mais il n'était déjà plus temps • •
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arrivée le moribond était étendu aux pieds uo Lj t 

qui cherchait vainement à le sauver d'une mort ir^"* 

taine. rCef-

Joudelat dans son désespoir est allé pendant la
 D
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dénoncer lui-même à M. ls commissaire de police r!*? 
chet, qui sur sa demande a consenti qu'il
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volontairement prisonnier, sans attendre l'cxécuf 
mandai <*« dépôt déjà décerné contre lui. 

Ce n'eât qu'à six heures du matin 
rendu le dernier soupir. 
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Hier, à trois heures, MM. Gaschon, juge d'instruefo, 
Desmor««-s, frère et substitut de M. le procureur a 
Roi, acecsiîpagnés de M. le commissaire de police -
allés sur fes lieux de l'événement pour y apposer les 
lés sur # ;érens effets ensanglantés. Les investirai-

ont dC - fort avant dans la nuit, et elles se sont t 

minées «* matin par l'autopsie du cadavre. Un
 P

uK 

nombreux stationne depuis hier devant la porte des wyT 
Joudelat, et dès qu'on s'est aperçu que la femme séloî 

gnait de la maison, soutenue par son père, leur marche 
été quelques instans suspendue par la foule. 

La femtr.e Joudelat n'a point été arrêtée, ainsi qn^u 

sieurs journaux de ce matin l'annoncent ; il n'a été de 

cerné aucun mandat contre elle; elle n'a même subi au 
cune détention préventive. 

— On connaît les belle» édition» des QEuvres de Scott etd» 
Cooper, publiées par les libraires Furne , Charles dosselin Vi 
Perrotin , traduction Defancennret. Déjà neuf volumes de Se* 
et deux de Cooper sont terminés , ils sont accompagnés de a* ' 
de cinquante gravures. On peut se les procurer pour la nwdi 
que somme de 50 fr. environ , à raison de 30 c. la livraison 
dont 5 sont en vente. (Voir aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAIKG. 

FCRNE, CH. GOSSELIN, PERROTIN , éditeurs. SOCS LA GRAVURE 

sur acier. 
2 SOUS LA FEUILLE 

de itj p.ig. de texte. 

50 c. la livr. de 48 pages tt une gravure sur acier, ou de 80 pages sans gravure—Tous les jeudis. 

WALTER SCOTT, 
TRADUCTION COMPLÈTE DE M. DEFAUCONPRET. 

AVEC LES NOTES DE LA DERNIERE ÉDITION D'EDIMBOURG ET UN COMMENTAIRE PAR M. AMlîoÉE PJCHOT. 

MISE EN VENTE DES LIVRAISONS 55 ET 36. 

AVIS.—La 57
e
 livr. complétera le tome 7" et les 

neuf premiers romans, savoir : Waoertey, Guy-
Mannering i Jnltquai e, Rob-Roy, le ISain, les Pu-
ritains dlicosse, tu Prison d'Edimbourg, la b iun-
ce'e de Laimmrmoor et VOJûcier de Fortune. On 
v

c
nd chaque volume séparément, en payant le nom-

bre (fait utiles île 16 pages qu'il renferme à raison de 
2 sou, et les gravui es qui y sont jointes à r -ison de 
4 sous.—NOTA . 11 parait I4livr. du Cooper, traduc-
tion de M. Uel'auconpret. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 
Les OUvres complètes de flatter Scott sont pu-

b'nes p r livraisons i outriiant 48 pages detixte, rte 
fo mat iu-8", sur papier fin des Vosges non mécani-
que, et une belle gravure eu taille-douce Sur acier, 
rëutermées dans une couvert ure imprimée. Lors-
qu'une livraison ne coniiendia pas de gravure, cette 
fcravu eseru remplacée parure augmentation de 33 
p ges ut tex e. 11 p .rait u e ou d. ux livraisons tous 
les j-uls.Le prix est.de Su centimes la livrais .u, c'est-
à-dire 2 sou> ia feuille de teste et 4 sous la g.avute. 

APIERcleSURËT 
ircle, iii .e ...a p.uyneiea lunwn inio.a il -uie . «••<>»•"• "" 

eft- Mfe comm-itv.it''.. < onln- touie csnèce Ce faux H >e vend eu gios 
Lombards. 39, et LONGUE f fciné, mêinelue, t, a Paris. 

i Oilt p .lwU.'IJt X
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ditz ALU. Y\OiNivfcT, tue lies 

ACCOIlil ET JLOCATMM DE PIANOS, 
POUR PARIS ET L*. CAMPAGNE. 

ENTREPRISE CHAULES PLANT A DE ET C'% 
BotUevarl Montmartre , n. 8, vis-à-vis le théâtre des Variêtès. 

SOCIÉTÉS Ï>E COMMERCE. 

(Loi du 51 mars 1835. ) 

ÉTUDE DE M
C

 BEAUVOIS , AGRÉÉ , 

itue Tiotre-Dame-des-Victoires, 54. 
D'un acte sous sig attires privées en date a Paris 

du 30 .nai )83s, enie«i trea t ans, la 12 juin présent 
uo .a, par Chamberl, qui a rtçu 5fr. 6o cem. pour 

le< droits. 
F. i' entre M. JEAN-PIERRE-HIPPOLYTE BASTER-. 

RECHE. agent ue ihange piés la Bourse de Palis, y 
demeurant, rue Laltitte, n. 7 , d'une part ; 

Et le. commanditaire-, y dénommés, d'autre part ; 
; il appel t qu'il a élé formé une société pour Pcx -
ploituiio .i de l'office o'agei't d'agent de change près 
lu Bour.e de Pans, dont inondit situr BASTERRE-

ClliC est liiulaire. 
Ou* ce dernier e t seul g rant de ladite société , 

dont la durée est fixée à cinq aanées. à compter du 
i" juin p'é,eut mois ; 

Qu'enfin le tonds «ociiil, fait pour l'exploitation 
duuii otllre. ist de un mil.ion de francs. 

Pour extrait : 
BEAUVOIS. 

Accord avec et sans abonnement; ventes, échanges et locutions de pianos neufs et d'occasion, entretien, ré-
parations. — A partir nu 14 mai prochaia, un service d'ao ordage de pianos sera organise pour les maisons 
de campagne de» environs oe Pans. Tuuies les lettres doivent être affranchies. (A-12) 

Entre 1° M. I ODIS-ACGL'STE MiCUOiN, ne^ucunt , 
demeurant à Paris, rueues Pelils-Ho.els, n. 2»; 

S° Si. PAUL-THÉODORE ISIDORE I -.^lELLlcti, pro-
priétaire, nemcuraiit .gaiement à Paris , susdite rue 
ce. Petits llôitls, n. 23; 

3° Et uu associe commandilairj dénommé audit 
acte. 

Il appert : 
1" Qu'il a été formé entre les susnommés une so-

ciété commetci.de qu. u commence 4e fut apariir 
du i" février 1835. et qui continuera de droit à comp-
ter du 1" juin 18 >5 , et que ladi'.e société est en 
nom collei tii a l'égard de M,V1. MlUUON et LETEL-
•LltR, seuls associe-, grians et solidaires, et eu com-
mandite à l'egdrd de l'associé simple bailleur de 
fonds; 

2° Que la société a pour objet l'enîreptise des par 
quelagrs de toute nal ure, l'acquisition des bois né-
cessaires à leurs constructions ei lu vtnle des bois de 
toute naluie; tt que les associes se réservtnt en outre 
le droit u'rtemire ultérieurement leur exploitation à 
loin lecommeice de la menuiserie; 

3° Que le domicile de la jociété est préseuttment 
fixé à lJ aris. rue des Petits -Hôtels, n. 23 ; 

4" Que la durée de la société sera de quinze ans, à 
partir du I e ' février 1H35 ; 

5" Que ia raison sociale :era MICIION et C. et 
q-.e MU. MICIION et LETI'.LI.IEK auront la signa-
ture sociale ; mais que toute ois les billets et effets de 
commeice devront réunir et porter U signature des 
deux a-sodés gi-rans, et ne pourront obliger la so-
ciété s'ils ne sont signé, que p ir l'un d'eux ; 

') 6" Et eutln que l'us~oeie bailleur de ton ls s'oblige 
à veiSt r dans la société une somme de quinze mille 

franrsàtitre de mise sociale et comme commandi-
te, et apporte enouire dans ia société, conjointement 
arec les deux autres associés gérans, la pro-
priété de l'établissement de parquetages et menuise-
îie exploité par M. MICHON susdite rue des Petits-
Hôtels, n. 23, et dont tous trois sont propriétaires 
par tiers, en-emble les clientelle, achalandage et 
matériel en dépendant. 

Pour extrait conforme : 
BORDEAUX. 

ASNOHCES LBSA1SS. 

Suivant acte passé devant M* Cahouet et son col-
lèg se, notaires a Paris, le 2a mai 1835, enregistré à 
Pans, le i juin suivant, fol. 79. R. case 4, par M. Fa-
vre, qui a reçu i fr. 10 c, oixième compris. 

lu. CURISTOPHE-FRÉDÉRIC. GERVAtS-DESLON-
CBAJtPS, avocat, demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, n. 44 , 

A eié nommé gérant de la compagnie d'exploita-
tion et colonisation des Landes de Bordeaux, dont la 
raison soi laie est BOYEa-FONFUEDK fils tiiié et 
C, constituée suiva. t acte pas é devant M

0
' C liouet 

et Robin, nolaiiés a Paris, les i, 5, lO, 11, 15, 20. 
25, 2tiet '£) juin i 834 enregistré . 

Eu remplacement de M. ASDRÉ BONNET, l'un des 
géians ue la société qui a cesse de faire partie de la-
aite' compagnie, suivant un acte sons seings prives 
fait à 1 1 Teste, fe 12 mars 1835 , en forme de uehhe-
ration uucouscil de direction de ettle compagnie, et 
do- t uu original porte celte mention : Enregistré à 
la Teste, ce 30 ma. s 1835, fol. «9. V° case I ; reçu 
1 fr. 10. Signe MASSOS. 

il n'a eic. du reste, apporté aucun autre change-
ment «ux statuts de ladite société. 

Pour extrait : 
CAHOUET. 

Adjudication définitive en l'étude de 11* Deli palme, 
notaire a Versailles, par té ministère <:e M* I lofai e-
DeSuuiieaux, notaire à Paris, tt t etui dudit M Delu-
palme, le mai ni 3u juin 1ti35 a midi , 

bêla MANUFACTURE DE LA MINIERE, situte 
commune ue Guyancour au hameau de la Minière , 
cantou Ouest ce Versailles, et touchant le grand 
parc de Versantes du tô e de la ferme Satory'. 

Elle se compose de quatorze bâ imensdout les cons-
truclioiis out coûiéplus de 25u,ouO fr., et duo vaste 
terrain d'une coutenance a'cnvirou 3 hectares 70 ares 
7 centiares (H arpens). 

Il y u une énorme quantité de matériaux en fer, 
plomb, etc., tant appareils que non ^pparens, et une 
chute o'ceu de 18 pieds susceptible d'eue appliquée à 
lou e espèce û'usnie; sa forcé peut être considérable-
ment augmentée; on donnera des facilites pour le 
paiement. 

Si d v a enchère, l'adjudication sera prononcée. 
Mise à prix : 36.Ot.iufr. 
S'adresser pour de plus amples renseignemers : à 

M» Thifaiue-Desaunaux, notaire à Palis, rue de Mé-

INDEMNITÉS D'ÉMIGRÉS. 

Les ayant-droit auxindemnilés d'ém'grés, qui n'ont 
point eucore obtenu leur liquidation defloitive, ttoi- , 
vent s'emprts.er de. faire lis diligences nécessaires 

pour obtenir leurs inscriptions de ventes, socs FEUJ 

DE DÉciiÉAsCE. Ils peuvent s'adresser en toute ron-
fijnee à M. Blachier, rue Neuve-Saial-Ai giislin 5o, 
à Paris, qui est en position rie suivre utilement leurs 
réclamations , et leur propose de traiter de leurs 
droits au comptant, et à des piix très avantagein, 

Le même avis s'adrtsse aux créanciers qui om ga-
ranti leurs droits par des Oppositions au Trésor, {tt 
franchir.) 

Maux, de: nerfs , anéantissement , guéris en l'em-
ployant. M

mc
 Wanu, rue des Marmousets, n. iMs 

saignées et les sangsues avaient augmenté ses mauX-
ilr. la h«ie : ouvrage, lfr. 5dc. Chez DIDIFR, h-
lais-Koyal, galerie d'Orléans, Si. 

MALADIES SECîlEÏES. 
- TRAITEMENT SANS MCRCCRE. ■ 

Eue Rirhrr. n, 6 bis. — Le docteur est vlsiiie il 
9 heures à mi'ji. 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES vh CKKAaClBRS 

du samedi "15 juin. 

BROYE, cornniisiîonnaire fn marchandise*. Clôture , 
A VtN II R , tabr. rte gan't d> psàu. U. . 
i A QUtVlLLI-. , aocicu negatiant. Concordat, 
P'-B.Ss'jr, Md 10 po leur. Vetifi atioa ,

 1 

i Flr .'S >in Y, hlftrur , fatr. de cbâlts «U laine. VirîTji 
GUIIaLAUttb b'wlojjer. clôture, 
lJS/i^;^^i^

1
 m. Ure earrier. Concordat, 

CLOTUaB DES AFFIRMÂTiOKS-

11 

LARDEREAU, ft'd corroy*ur, la 
AC'G'jlN , mailre <h.irreniier , le 
tleXARUli, antirn entrepreotnr, Md de vin 
WAUIlI'lli ,-i>id de \iu , te 
j\OUAKU , îoallre eouvr.ur , le 

TO , ancleu enireprcn. , le 
VALLKT, eatreprtn.de maçoaacrie , le 
nUbtEF, Hd îoaillur, 
THOUI '.AU , neencUnt, le 

PYi ËVB.L et UUt^flli, md>de ooaveautéi, le 
MIGRAINE, taillindicr. le 
..HAiluKI' - éditeur eu librairie , ia 
1- IUN fct femme , maîtres carrier* , 'e 

juin. 
16 
16 

le 16 
17 
17 
18 
18 
18 
1t) 
20 
20 
20 . 
20 

nais, n. 8; _.' 
El à M

e
 Delapalme, notaire «Versailles, rueHocîie, 

n. 15. 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. la ligne. 

ÉTUDE DE M
E

 BORDEAUX, AVOCAT-AGREE, 

Hue Montorgueil, 05. 

D'u" acte sous seing privé fait triple à Paris, le t" 
iuin.t8 5. tiire*i»tré]a Paris, le dix duditparLa-

i a icçu pour droit 5 fr. 5d c. 

AVIS DIVERS 

A vendre , CHARGE de commissaiif-priseur a 
Avallon (Yonne), ù'aaresser au liiulaire-. (32/) 

A vendre 575 f., billard avec ses acces soires; 450 f , 
meuble de salon complet; 320 f., secrétaire, commo-
de, lit. S'ad. au concierge, r. Trav.-M-Iltmoré, II. 

m;mm% BU 12 JUIN 

& :. ■ f. ■. ... 

5 p .lCC esxap: 
— ?ia* raturai. 
Tiaipi. I^M s-ssaut. 
— s'ei «ID:»!. 

tis^pr. i&jï ' 
— a' f.B fcouira»*,. 
5 v>. If» c;*pt. 
«.'Fia tx-araml. 
U* -se P-apl. casaul 

fit i '-nraBV (c. A 
3.. parp. d'Hip. t. 

mvmmm. PIBA--I>FI.AFORS?T ( wc* 

Sse des 2oat-M(*in> »• 

tré à Paris , le 

Tlççu un frsne à \x centime* 
Vu par le maire du V arrondisse.»

 eIit
'J^

r 

SéÇi>li5B !i<m de la signature Vm^-Vn M* ' 


